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INSTRUCTION N° 500023/ARM/EMAT/SCPS/BAJ

portant abrogation de l'instruction N° 500023/DEF/EMAT/CPMCO-T relative aux missions et à l'organisation du service de la maintenance industrielle terrestre.

Du 22 mai 2024



ÉTAT-MAJOR DE L'ARMÉE DE TERRE :

Sous-chefferie « performance et soutiens » ; Bureau appui juiridique.

INSTRUCTION N° 500023/ARM/EMAT/SCPS/BAJ portant abrogation de l'instruction N°
500023/DEF/EMAT/CPMCO-T relative aux missions et à l'organisation du service de la maintenance

industrielle terrestre.

Du 22 mai 2024

NOR A R M T 2 4 0 0 9 6 5 J

Texte(s) abrogé(s) :

Référence de publication :

   

1. L'instruction N° 500023/DEF/EMAT/CPMCO-T du 4 mai 2011 relative aux missions et à l'organisation du service de la maintenance industrielle terrestre

est abrogée.

2. La présente instruction est publiée au Bulletin officiel des armées.

 

Le général de division,

sous-chef d'état-major "plans et programmes",

Alain LARDET.

Instruction N° 500023/DEF/EMAT/CPMCO-T du 04 mai 2011 relative aux missions et à l'organisation du service de la maintenance industrielle

terrestre.



http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/61005/N%25C2%25B0%20500023/DEF/EMAT/CPMCO-T.html
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